
COMMISSION DE L’ÉTHIQUE ET LA PREVENTION 

Réunion du Jeudi 5 septembre 2019 
PV n°01 

 
 
Président : D Colin 
Présents : D Cantet, MH Lagrange, B Pétonnet, JM Nicolas, Y Vergnaud, G Baraudon, R Gallais, 
Excusés : D Artus, D Giraud, JN Guennegueues.  D Fraudeau, A Gouffé, JP Péguin , 
 

**************** 
Approbation du PV de la réunion du  26 juin 2019 

**************** 
 

  Préambule 

Cette réunion de rentrée, pour la saison 2019/2020, se tient pour la première fois dans les nouveaux locaux 
du District, 
Le Président salue la présence en ce début de réunion de Stéphane BASQ, dans un décor tout neuf, lumineux 
et fonctionnel, 
Le Président Stéphane BASQ précise que la bonne parole portée par la commission de l'Ethique auprès des 
clubs porte ses fruits, 
Des réflexions seront à conduire quant aux remises finales qui sont aujourd'hui nombreuses, et permettant de 
réunir les clubs et les partenaires, 
La commission de l'Ethique souhaite l'élargissement du nombre de ses membres pour étoffer son équipe. 
 

   Challenge de l'Ethique : résultats définitifs 

La commission rappelle les résultats du Challenge de l'Ethique, et après vérification des règles de participation, 
à savoir pour la saison 2018/2019 : 
 
D1: 1er Vicq sur Gartempe 
D2 : 1er L Envigne 
D3 : 1er Fleuré (2) 
D4 : 1er St Léger de Montbrillais 
 
Les contacts seront pris par les membres de la commission auprès des clubs concernés pour la remise des 
récompenses, 
 
La commission précise qu'il convient de poursuivre les réflexions engagées en fin de saison passée, avec le 
challenge « Opérations buts et fair-play », afin de simuler les résultats, pour être en cohérence avec notre 
challenge actuel et les valeurs qu'il véhicule, 
 

Opération «Ethique et Convivialité» en D5 et D6,  Lauréats 2018/2019    

Rappel : Cette initiative a pour but de récompenser une équipe par poule de chacune de ces divisions, celle-
ci étant choisie par les autres équipes de la poule. 

Pour faire leur choix, les équipes peuvent se référer à plusieurs critères, par exemple: 

· Qualité de l’accueil à l’arrivée de l’équipe visiteuse au stade, 

· Etat des installations mises à disposition, 

· Qualité des rapports avec les dirigeants, 

· Comportement des joueurs sur le terrain, 

· Comportement des dirigeants pendant la rencontre, 

· Comportement des spectateurs, 

· Qualité des relations à l’issue de la rencontre, 

· … 



Article 4: « L’équipe de la poule ayant recueilli le plus grand nombre de citations sera déclarée lauréat 
de la poule… » 

·  Si l’équipe lauréate n’a pas fait retour de l’imprimé, elle ne sera pas retenue; 

· La participation de la majorité absolue des équipes ayant terminé la compétition est nécessaire pour 
désigner le lauréat». 

En D5, sur 70 équipes, 29 réponses sont parvenues à la commission de l'Ethique, soit un taux de participation 
de 41 %, 

En D6, premier niveau, 16 réponses reçues sur 36 équipes ayant terminé la saison, soit 46% de participation ; 

En D6, 2ème niveau, 17 réponses sont parvenues à la commission de l'Ethique sur 37 équipes, soit 46 % de 
participation. 

 

Article 6: « Une dotation de deux ballons récompensera l’équipe lauréate de chaque poule ». 

Ces différents taux de participation n’ont pas permis de désigner un lauréat dans chaque poule. 

D5 : trois lauréats qui recevront chacun 2 ballons 

            5A : St Genest 2 

            5E : Mignaloux 3 

            5F : Cissé (nb : Croutelle avait été désigné mais n’a pas participé au vote) 

D6 : deux lauréats qui recevront chacun 2 ballons 

            6B niveau 1 : Beaumont 5 

            6A niveau 2 : Sammarcolles 

 

Article 6: « De plus, dans chaque poule, une équipe supplémentaire tirée au sort parmi celles ayant 
participé à la désignation du lauréat, recevra également un ballon » 

 

Dép 5 : équipes tirées au 
sort pour recevoir un ballon: 

5A : Nord Vienne 2 

5B : Lavoux/Liniers 

5C : Montmorillon 4 

5D : Chateau Larcher 2 

5E : Béruges 2 

5F : Poitiers ASAC 2 

 

 

 

Dép 6: équipes tirées au sort 
pour recevoir un ballon : 

Niveau 1 : 

6A : Leigné/Usseau 3 

6B : Orches 

6C : Villeneuve 

6D : Leignes sur Fontaine 2 

6E : Payroux 2 

6F : Vendelogne 2 

 

 

Niveau 2 : 

6A : Mouterre/Trois Moutiers 2 

6B : Coussay les Bois 3 

6C : Jardres 2 

6D : Mazerolles/Lussac/Sillars 
2 

6E : Savigné 

6F : Montamisé 3 

6G : Béruges/Cissé 3

  Chartes  «Ethique» 

Bilan-synthèse animé par D Cantet, sur le projet de Chartes, 
Les 2 premiers volets des chartes « Ethique », volet « joueur adulte » et volet « éducateurs » sont d'ores et 
déjà écrits, Les volets "Parents" et "Club/dirigeant" restent à affiner après enrichissement des idées émises. 
Les travaux en cours sont bien en phase avec les observations de la saison écoulée contenues dans le journal 
foot N° 438, et seront poursuivis en ce début de saison 2019/2020. 
 
Prochaine réunion le mercredi 9 octobre 2019 à 18h au District de Football. 
 
Les secrétaires, 
Dominique Artus et Dominique Cantet. 


